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Aide d'urgence aux entreprises

Fonds national de solidarité : 
"mode d'emploi"

2 décembre 2020

Bienvenue !
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1. Le fonds de solidarité : plus de 7 milliards versés 
à près de 2 millions d’entreprises

Tous les chiffres des aides 
sur :
https://aides-
entreprises.data.gouv.fr/
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1. Pour accompagner la demande

Objectifs : informer, simplifier, accompagner

Les canaux d’information

Une question simple :
0 806 000 245

Une question particulière :
service des impôts des entreprises

Toutes les réponses sur la FAQ

https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13482
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2. Rappel des dispositifs en cours

Les formulaires d’octobre (disponible) et novembre (en ligne en fin de semaine)

Le formulaire de décembre
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3. Mode d’emploi

Comment remplir le formulaire de demande du fonds national de solidarité ?

Documents à préparer avant de commencer sa demande :
    votre SIRET, 
    le RIB de votre entreprise,
    le chiffre d’affaires du mois concerné et celui du mois de référence.

Vous pourrez faire une demande d'aide au titre du volet n°1 du fonds de solidarité dans un délai de 2 mois après la 
fin de la période mensuelle considérée, soit :

    avant le 31 décembre 2020 pour l'aide versée au titre du mois de septembre 2020 ;
    avant le 31 janvier 2021 pour l'aide versée au titre du mois d'octobre 2020 ;
    avant le 1er février 2021 (information à ce jour) pour l'aide versée au titre du mois de novembre 2020.

Quelle que soit l'aide perçue, la subvention du fonds de solidarité est exonérée d'impôt sur les sociétés, d'impôt sur 
le revenu mais également de toutes cotisations sociales.
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3. Mode d’emploi

Comment remplir le formulaire de demande du fonds national de solidarité ?
10 points d’attention :

11

présentation et présentation et 
accès à la FAQaccès à la FAQ

connectez-vous 
à votre espace 

particulier

connectez-vous 
à votre espace 

particulier
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3. Mode d’emploi 22

33

Entrez dans le module 
de messagerie sécurisée

Entrez dans le module 
de messagerie sécurisée

"Ecrire" et choisir dans le menu déroulant :
"Je demande l’aide aux entreprises fragilisées par 

l’épidémie Covid-19"

"Ecrire" et choisir dans le menu déroulant :
"Je demande l’aide aux entreprises fragilisées par 

l’épidémie Covid-19"
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3. Mode d’emploi

44

55

Choisir la périodeChoisir la période

Saisir le SIRET puis choisir le libellé d’activité de l’entreprise. 
Si aucun secteur ne correspond, choisir le dernier libellé "Mon 

entreprise appartient à un autre secteur d’activité que ceux 
mentionnés en annexe 1 et 2..."

Saisir le SIRET puis choisir le libellé d’activité de l’entreprise. 
Si aucun secteur ne correspond, choisir le dernier libellé "Mon 

entreprise appartient à un autre secteur d’activité que ceux 
mentionnés en annexe 1 et 2..."
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3. Mode d’emploi

66

Sélectionner ensuite le 2ème choix "je certifie que mon 
entreprise n’exerce pas son activité... ».

Seules les discothèques sélectionnent le 1er choix.

Sélectionner ensuite le 2ème choix "je certifie que mon 
entreprise n’exerce pas son activité... ».

Seules les discothèques sélectionnent le 1er choix.
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3. Mode d’emploi

77

88

Cocher la case correspondant au critère de demande d’aide...Cocher la case correspondant au critère de demande d’aide...

… le montant attribué sera immédiatement calculé.… le montant attribué sera immédiatement calculé.

Bien remplir les coordonnées bancaires de votre 
entreprise ; l’aide sera versée en 2 à 3 jours ouvrés.

Bien remplir les coordonnées bancaires de votre 
entreprise ; l’aide sera versée en 2 à 3 jours ouvrés.
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3. Mode d’emploi

99

Par défaut, choisir "non". Choisir "oui" uniquement si votre entreprise est 
en redressement judiciaire et bénéficie des aides de minimis.

Règlement des minimis : rappel ! Ce règlement de minimis autorise les aides publiques aux entreprises à la 
condition que leur montant total n’excède pas, pour chaque entreprise, 200 000 € sur 3 exercices fiscaux. 

Ces 3 exercices fiscaux incluent l'exercice fiscal en cours ainsi que les deux précédents.

Par défaut, choisir "non". Choisir "oui" uniquement si votre entreprise est 
en redressement judiciaire et bénéficie des aides de minimis.

Règlement des minimis : rappel ! Ce règlement de minimis autorise les aides publiques aux entreprises à la 
condition que leur montant total n’excède pas, pour chaque entreprise, 200 000 € sur 3 exercices fiscaux. 

Ces 3 exercices fiscaux incluent l'exercice fiscal en cours ainsi que les deux précédents.

1010 Enfin, ne pas oublier de cocher la case d’attestation sur l’honneur.Enfin, ne pas oublier de cocher la case d’attestation sur l’honneur.
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Vous pouvez saisir une demande d’aide avec n’importe quel 
numéro fiscal (parent ou comptable) dès lors que la demande 
comporte le SIREN et l’IBAN de l’entreprise qui en bénéficie.

Vous pouvez saisir une demande d’aide avec n’importe quel 
numéro fiscal (parent ou comptable) dès lors que la demande 
comporte le SIREN et l’IBAN de l’entreprise qui en bénéficie.

4. Questions-réponses

Je n'ai pas internet. 
Ou

Je n'ai pas 
d'identifiant fiscal.

Puis-je faire 
ma demande d’aide ? 

Exemple :
l’IBAN n’est pas connu de l’administration,

l’activité mentionnée sur le formulaire est discordante de 
l’activité connue de l’administration

Exemple :
l’IBAN n’est pas connu de l’administration,

l’activité mentionnée sur le formulaire est discordante de 
l’activité connue de l’administration

Pourquoi 
on me demande 

des explications ?
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Les conditions d’éligibilité ne sont pas respectées. Exemples :
entreprise cessée à l’INSEE,

le nombre de salariés.

Les conditions d’éligibilité ne sont pas respectées. Exemples :
entreprise cessée à l’INSEE,

le nombre de salariés.

4. Questions-réponses

Ma demande d’aide
est refusée. 
Pourquoi ?

Tout dépend de votre secteur d’activité. Si vous relevez de la 
liste des secteurs les plus impactés (hôtellerie, café, 

restauration et événementiel-sport), l’aide est égale à la perte 
de chiffre d’affaires, plafonnée à 10 000 €.

Tout dépend de votre secteur d’activité. Si vous relevez de la 
liste des secteurs les plus impactés (hôtellerie, café, 

restauration et événementiel-sport), l’aide est égale à la perte 
de chiffre d’affaires, plafonnée à 10 000 €.

Je pensais
avoir droit 

à 10 000 euros… ?! 
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Veuillez retenir comme chiffre d’affaires de référence 
le chiffre d’affaires réalisé entre le 1er juillet et le 30 septembre 2020, 

ramené sur 1 mois (soit divisé par 3).

Veuillez retenir comme chiffre d’affaires de référence 
le chiffre d’affaires réalisé entre le 1er juillet et le 30 septembre 2020, 

ramené sur 1 mois (soit divisé par 3).

4. Questions-réponses

J’ai créé 
mon activité 

en 2020. 
Quelle aide ?

Oui ! Dans la demande, vous pouvez indiquer :
le chiffre d’affaires réalisé lors de la même période 2019 

ou 
le chiffre d’affaire mensuel moyen de l’année 2019. 

Oui ! Dans la demande, vous pouvez indiquer :
le chiffre d’affaires réalisé lors de la même période 2019 

ou 
le chiffre d’affaire mensuel moyen de l’année 2019. 

Je n’avais pas 
de chiffre d’affaires 

de référence
en octobre 2019

(travaux, maladie…). 
Ai-je pour autant 

droit au fonds 
national 

de solidarité ?
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On parle uniquement de fermeture administrative
(décret, arrêté préfectoral ou arrêté individuel de fermeture).

On parle uniquement de fermeture administrative
(décret, arrêté préfectoral ou arrêté individuel de fermeture).

4. Questions-réponses

Précisions sur la 
notion de

fermeture au public

Oui ! Vous pouvez recommencer. Sachez que le délai de 
traitement de votre nouvelle demande sera allongé.

Oui ! Vous pouvez recommencer. Sachez que le délai de 
traitement de votre nouvelle demande sera allongé.

J’ai fait une erreur !
Dois-je faire 
une nouvelle 

demande ?
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Une question simple :
0 806 000 245

Toutes les réponses sur la FAQ

Aide mémoire sur le 
Fonds national de solidarité : 

https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13482
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